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Préambule  
 
 
Le r¯glement est compos® dôun document ®crit qui : 
- fixe les dispositions g®n®rales applicables ¨ lôensemble de la commune, et notamment les conditions de desserte des terrains par les voiries et les 

réseaux, 
- établit les dispositions particulières relatives au métabolisme urbain, à la protection du patrimoine bâti et naturel, et à la mise en îuvre des projets 

urbains, 
- fixe les r¯gles applicables ¨ lôint®rieur de chacune des zones, et le cas ®ch®ant, ®tablit des règles spécifiques aux différents secteurs délimités par les 

planches thématiques. 
 
et de documents graphiques composés : 
- dôun plan de zonage du territoire sur lequel sont report®s les diff®rents p®rim¯tres et les servitudes applicables, 
- de planches th®matiques permettant de localiser le champ dôapplication de certains dispositifs r®glementaires (secteurs strat®giques, fonctions urbaines, 

répartition des logements sociaux, hauteurs, coefficient de biotope). 
 
Les occupations et utilisations du sol doivent être conformes à ces dispositions écrites et graphiques. 
 
Le présent règlement divise le territoire communal en : 

 
- Zones urbaines U, secteurs déjà urbanisés et où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter. 
 

¶ La zone Ud est une zone de centre ancien dense dans laquelle il est souhaitable de favoriser l'aménagement et la transformation des bâtiments 

existants, ainsi que l'intégration des constructions neuves en vue de conserver à ces lieux leurs caractères et leurs animations. Ce sont des zones 
multifonctionnelles caractéristiques des centres-bourgs (regroupement au sein dôun m°me tissu urbain de fonctions diversifi®es : habitat, commerces, 
équipements, services, artisanat, activités économiques, tertiaires, etc.). 

 
¶ La zone Ug est destinée principalement à la construction d'habitations édifiées généralement en ordre discontinu avec une occupation du sol 

modérée. Ce sont des zones multifonctionnelles (regroupement au sein dôun m°me tissu urbain de fonctions diversifi®es : habitat, commerces, 
équipements, services, artisanat, activités économiques, tertiaires, etc.). 

 
¶ La zone Ue est une zone destin®e ¨ lôimplantation de constructions et dô®quipements publics ou priv®s dôint®r°t g®n®ral, li®s aux activit®s 

administratives, touristiques, dôenseignement, associatives, sportives, culturelles ou de loisirs. 
 

¶ La zone Ut est une zone essentiellement destinée à recevoir des activités à caractère touristique, sportif ou de loisirs, avec des équipements 

dôaccueil et dôh®bergement. 

 
 
 
- Zones agricoles A, secteurs équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

 

¶ La zone A est à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou ®conomique des terres agricoles. Lôobjectif est la pr®servation des 

espaces agricoles. Seuls y sont autorisés le maintien ou la restructuration des activités agricoles et la construction des bâtiments d'exploitation ou 
d'habitation nécessaires aux agriculteurs. 

 
 
- Zones naturelles et forestières N, secteurs équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des 

paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique et ®cologique, soit de lôexistence dôune exploitation foresti¯re, soit de leur 
caract¯re dôespaces naturels, soit de la n®cessit® de pr®server ou restaurer les ressources naturelles, soit de la n®cessit® de prévenir les risques 

notamment dôexpansion des crues. 
 
¶ La zone N est une zone à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt ïnotamment du point de 

vue esthétique, historique ou écologique. 
 
Le pr®sent r¯glement fixe les r¯gles applicables ¨ lôintérieur de chacune de ces zones. 
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Les zones urbaines  

La zone  Ud  
 
 
La zone Ud est une zone de centre ancien dense dans laquelle il est souhaitable de favoriser l'aménagement et la transformation des bâtiments existants, 

ainsi que l'intégration des constructions neuves en vue de conserver à ces lieux leurs caractères et leurs animations. Ce sont des zones multifonctionnelles 
caractéristiques des centres-bourgs (regroupement au sein dôun m°me tissu urbain de fonctions diversifi®es : habitat, commerces, ®quipements, services, 
artisanat, activités économiques, tertiaires, etc.). 
 
Il est imp®ratif de se reporter ¨ la planche ç informations compl®mentaires è du zonage afin de connaitre lôensemble des risques potentiels et dôint®grer ces 
contraintes au projet dôam®nagement. 

 
 
I. Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 
 
Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  
 

Destinations Sous destinations Interdiction  Autorisation  Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation  Logement  X  

Hébergement  X  

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros X   

Activités de ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÏĬ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄȭÕÎÅ 
clientèle  

 X  

Hébergement hotelier et touristique  X  

Cinéma  X  

%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

 X  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 

 X  

%ÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÓÁÎÔïȟ ÅÔ ÄȭÁÃÔÉÏÎ 
sociale 

 X  

3ÁÌÌÅÓ ÄȭÁÒÔ ÅÔ ÄÅ ÓÐÅÃÔÁÃÌÅÓ  X  

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie   X Sous condition que la gêne 
apportée au voisinage ne soit pas 
aggravée, et que la construction ne 
dépasse pas 150 m² de surface de 
plancher. 

Entrepôt   X  Surface de plancher inférieure ou 
égale à 100 m².  

Bureau   X  

#ÅÎÔÒÅ ÄÅ ÃÏÎÇÒîÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ   X  

 

 
II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Implantation libre. 
Toutefois, pour les constructions existantes, sous r®serve de lôacc¯s aux r®seaux enterr®s et si la largeur du trottoir permet le déplacement de personnes à 
mobilité réduite, un débord sur les voies et emprises publiques est autoris®, sans toutefois d®pass® 30 cm ¨ compter de lôalignement, dans les cas suivants : 

*Utilisation de proc®d®s dôisolation par lôext®rieur en vue dôam®liorer les performances ®nerg®tiques et acoustiques des constructions, 
*Utilisation de dispositifs de végétalisation des façades des constructions. 
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Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
Implantation libre.  
 
Hauteur des constructions : 
La hauteur dôune construction est mesur®e ¨ partie du sol existant (altitude absolue) jusquô¨ lô®gout de toiture ou ¨ lôacrot¯re. Cette hauteur ne peut exc®der 
9m sur une verticale donnée. 
Elle est portée à 2.50 m pour les annexes de lôhabitation (garage isol®, cabane de jardin, local technique de piscine, carporté). 
Lorsquôune construction existante d®passe la hauteur maximale autoris®e, les extensions et travaux de r®habilitation pourront disposer dôune hauteur 
équivalente. 
La r¯gle de hauteur ne sôapplique pas pour les locaux techniques des administrations publiques et assimilés. 
 
 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
 

-  Les constructions sôadapteront au profil du terrain naturel. 

-  Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à modifier devront être faits en tenant compte de 
l'environnement bâti ou naturel. 

-  Les architectures de style ou de caract¯re emprunt®s ¨ dôautres r®gions sont exclues.  

-  Lôemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre enduits est interdit. 

-  Les couvertures seront de teinte ardoisée sur pente supérieure à 50%. 

-  Les toitures végétalisées sont autorisées. 

-  Lôemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants est interdit en traitement de fa­ade et en couverture. 

-  Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne sôappliquent pas :  
* dans le cadre de lôinstallation de dispositifs favorisant la production dô®nergie renouvelable. 
* dans le cadre de réfection de toiture existante ou dôextension de b©timents existants, des matériaux de teinte similaires à ceux dôorigine pourront 

être utilisés et les pentes adaptées. 
* pour les serres, les vérandas, les verrières et les annexes de lôhabitation dont la pente et la teinte de toiture seront adaptées au matériau employé.  

-  Les clôtures sur rue et les clôtures séparatives ne sont pas obligatoires. Lorsquôelles existent, elles seront végétalisées et devront être perméables 
pour assurer la libre circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

 
 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

-  Lôam®nagement des abords et des espaces r®siduels situ®s entre les fa­ades et les cl¹tures ou alignements de voirie, doit faire lôobjet dôun traitement 
v®g®talis® au moins ®gal ¨ 20% de la superficie totale des espaces libres de lôunit® fonci¯re.  

-  Les plantations devront °tre majoritairement dôessences locales. Toutes les espèces exotiques invasives et les essences allergènes sont à éviter. 

-  les citernes de gaz ou dôhydrocarbures devront être enterrées ou protégées des vues par un masque végétal. 
 
 

Stationnement des véhicules motorisés : 
 
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques. 
Il est exigé :  

*Pour les constructions à usage d'habitation : 1 place minimum par logement ou hébergement, 
*Pour toutes les autres destinations de construction: 1 place pour 50m² de surface de plancher.  
*Dans le cas dôune extension, dôune r®habilitation, dôune restructuration ou dôun changement de destination dôun b©timent existant, il ne sera pas exigé 
de places de stationnement.  

 
 
III. Equipements et réseaux 
 
Desserte par les voies publiques ou privées : 
 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions.  
Les accès, y compris les portes de garages situ®es ¨ lôalignement de lôespace public, doivent °tre am®nag®s de fa­on ¨ r®pondre aux conditions de sécurité 
publique, notamment au regard de lôintensit® de la circulation et des conditions de visibilit®. 
 
Voirie : 
Les voies et les acc¯s ¨ cr®er ou ¨ am®nager doivent °tre adapt®s aux usages quôils supportent et aux op®rations quôils doivent desservir. 
Elles doivent permettre lôacc¯s et la bonne circulation des v®hicules de secours et de lutte contre les incendies. 
Lôam®nagement des voies doit respecter la r¯glementation en vigueur notamment celle relative ¨ lôaccessibilit® des personnes ¨ mobilité réduite. 
 
 

Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont lôalimentation en eau est reconnue, est assur®e par le r®seau public sôil existe ou ¨ d®faut, par un moyen conforme ¨ la 
réglementation en vigueur. 
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Eaux pluviales : 
Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lô®coulement des eaux pluviales dans le r®seau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet dans un réseau 
unitaire, le p®titionnaire devra obtenir lôautorisation du gestionnaire de ce r®seau. En lôabsence de r®seau, en cas de r®seau insuffisant ou en cas de refus du 
gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, le propri®taire ne doit pas laisser sô®couler les eaux pluviales en surface de voie publique. 
Il est notamment pr®conis® de r®cup®rer et de stocker les eaux pluviales en vue dôune r®utilisation pour les usages non domestiques, dans un souci 
dô®conomie des ressources en eau. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs 
de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les ®vacuations situ®es ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui de la voirie doivent notamment °tre munies dôun dispositif anti-refoulement. 
 
R®seaux dôalimentation en ®nergie et r®seaux de communication : 
Tout nouveau r®seau sur domaine priv® n®cessaire ¨ lôalimentation de la construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquôau point de raccordement situé en 
limite du domaine public. 
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Les zones urbaines  

La zone  Ug  
 
La zone Ug est destinée principalement à la construction d'habitations édifiées généralement en ordre discontinu avec une occupation du sol modérée. Ce 

sont des zones multifonctionnelles (regroupement au sein dôun m°me tissu urbain de fonctions diversifi®es : habitat, commerces, équipements, services, 
artisanat, activités économiques, tertiaires, etc.). 
 
Il est imp®ratif de se reporter ¨ la planche ç informations compl®mentaires è du zonage afin de connaitre lôensemble des risques potentiels et dôint®grer ces 
contraintes au projet dôam®nagement. 

 
 
I. Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 
 
Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  
 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation Logement  X  

Hébergement  X  

Commerce et activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros X   

Activités de services o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le   X  

Hébergement hotelier et touristique  X  

Cinéma  X  

Equipements dõint®r°t 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilés 

 X  

Locaux techniques et industriels des administrations publiques 
et assimilés 

 X  

Etablissements dôenseignement, de sant®, et dôaction sociale  X  

Salles dôart et de spectacles  X  

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie   X Sous condition que la gêne apportée au 
voisinage ne soit pas aggravée, et que la 
construction ne dépasse pas 150 m² de 
surface de plancher. 

Entrepôt   X  Surface de plancher inférieure ou égale 
à 100 m².  

Bureau   X  

Centre de congr¯s et dôexposition   X  

 

 
II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5m par rapport à cette limite. 
Lôimplantation est libre pour : 

*les constructions en second rang, 
*les parcelles dites « en drapeau ». 
*les projets dôextension et de sur®l®vation des bâtiments existants ne respectant pas la règle. 

 
Les locaux techniques des administrations publiques et assimilés, ainsi que les annexes de lôhabitation pourront sôimplanter ¨ lôalignement des voies et emprises 
publiques. 
En cas de reconstruction après destruction accidentelle, la construction pourra °tre implant®e ¨ lôidentique. 
 
Toutefois, pour les constructions existantes, sous r®serve de lôacc¯s aux r®seaux enterr®s et si la largeur du trottoir permet le déplacement de personnes à 
mobilité réduite, un d®bord sur les voies et emprises publiques est autoris®, sans toutefois d®pass® 30 cm ¨ compter de lôalignement, dans les cas suivants : 

*Utilisation de proc®d®s dôisolation par lôext®rieur en vue dôam®liorer les performances ®nerg®tiques et acoustiques des constructions,*Utilisation de 
dispositifs de végétalisation des façades des constructions. 
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Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite de 
propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 m. 
 

 
 
Lôimplantation est libre pour : 

*les locaux techniques des administrations publiques et assimilés, 
*les extensions ou les surélévations de constructions existantes ne respectant pas la règle générale,  
*la r®alisation dôun ®quipement ou dôune installation technique li®s à la s®curit®, ¨ lôaccessibilit® dôun b©timent (ascenseur, escalieré) ou n®cessaire ¨ 
la production dô®nergies renouvelables, 
*r®aliser lôisolation par lôext®rieur dôune construction existante, 
*les annexes de lôhabitation, 
*la reconstruction après destruction accidentelle. La construction pourra °tre implant®e ¨ lôidentique. 
 

Hauteur des constructions : 
La hauteur dôune construction est mesur®e ¨ partie du sol existant (altitude absolue) jusquô¨ lô®gout de toiture ou ¨ lôacrotère. Cette hauteur ne peut excéder 9 
m sur une verticale donnée  
Elle est portée à 2.50 m pour les annexes de lôhabitation (garage isol®, cabane de jardin, local technique de piscine, carporté). 
Lorsquôune construction existante d®passe la hauteur maximale autoris®e, les extensions et travaux de r®habilitation pourront disposer dôune hauteur 
équivalente. 
La r¯gle de hauteur ne sôapplique pas pour les locaux techniques des administrations publiques et assimilés 

 
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
 

-  Les constructions sôadapteront au profil du terrain naturel. 

-  Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à modifier devront être faits en tenant compte de 
l'environnement bâti ou naturel. 

-  Les architectures de style ou de caract¯re emprunt®s ¨ dôautres r®gions sont exclues.  

-  Lôemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre enduits est interdit. 

-  Les couvertures seront de teinte ardoisée sur pente supérieure à 50%. 

-  Les toitures végétalisées sont autorisées. 

-  Lôemploi de mat®riaux blancs, brillants ou réfléchissants est interdit en traitement de façade et en couverture. 

-  Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne sôappliquent pas :  
* dans le cadre de lôinstallation de dispositifs favorisant la production dô®nergie renouvelable. 
* dans le cadre de réfection de toiture existante ou dôextension de b©timents existants, des mat®riaux de teinte similaires ¨ ceux dôorigine 
pourront être utilisés et les pentes adaptées. 
* pour les serres, les vérandas, les verrières et les annexes de lôhabitation dont la pente et la teinte de la toiture seront adaptées au matériau 
employé. 

-  Les murs de soutènement sont autorisés en cas de dénivelé de terrain dans une limite de 2 m de haut maximum par rapport au sol existant (altitude 
absolue) du terrain le plus bas.  

-  Les clôtures sur rue et séparatives ne sont pas obligatoires. Lorsquôelles existent, elles seront v®g®talis®es et devront °tre perm®ables pour assurer 
la libre circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

-  Les murs de soutènement sont autorisés en cas de dénivelé de terrain dans une limite de 2 m de haut maximum par rapport au sol existant (altitude 
absolue) du terrain le plus bas.  

 
 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

-  Lôam®nagement des abords et des espaces r®siduels situ®s entre les fa­ades et les cl¹tures ou alignements de voirie, doit faire lôobjet dôun traitement 
v®g®talis® au moins ®gal ¨ 50% de la superficie totale des espaces libres de lôunit® fonci¯re.  

-  Les plantations devront °tre majoritairement dôessences locales. Toutes les espèces exotiques invasives et les essences allergènes sont à éviter. 

-  les citernes de gaz ou dôhydrocarbures devront °tre enterr®es ou protégées des vues par un masque végétal. 

-  Dans le cas o½ une limite de parcelle correspond ¨ une limite naturelle ou agricole, une haie dôarbustes et dôarbres dôesp¯ces locales sera plantée de 
façon à constituer une lisière et assurer une transition végétalisée avec le domaine naturel. 

 
  

L Ó H/2 Ó 3 m¯tres 
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Stationnement des véhicules motorisés : 
 
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques. 
Il est exigé :  

*Pour les constructions à usage d'habitation : 2 places minimum par logement ou hébergement, 
*Pour toutes les autres destinations de construction: 1 place pour 50m² de surface de plancher. 

Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements perméables. 

 
 
III. Equipements et réseaux 
 
Desserte par les voies publiques ou privées : 
 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions.  
Les acc¯s, y compris les portes de garages situ®es ¨ lôalignement de lôespace public, doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité 
publique, notamment au regard de lôintensit® de la circulation et des conditions de visibilit®. 
 
Voirie : 
Les voies et les acc¯s ¨ cr®er ou ¨ am®nager doivent °tre adapt®s aux usages quôils supportent et aux op®rations quôils doivent desservir. 
Elles doivent permettre lôacc¯s et la bonne circulation des v®hicules de secours et de lutte contre les incendies. 
Lôam®nagement des voies doit respecter la r¯glementation en vigueur notamment celle relative ¨ lôaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® r®duite. 
 
 

Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont lôalimentation en eau est reconnue, est assur®e par le r®seau public sôil existe ou ¨ d®faut, par un moyen conforme à la 
réglementation en vigueur. 
 
Eaux pluviales : 
Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lô®coulement des eaux pluviales dans le r®seau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet dans un réseau 
unitaire, le p®titionnaire devra obtenir lôautorisation du gestionnaire de ce r®seau. En lôabsence de r®seau, en cas de r®seau insuffisant ou en cas de refus du 
gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, le propri®taire ne doit pas laisser sô®couler les eaux pluviales en surface de voie publique. 
Il est notamment pr®conis® de r®cup®rer et de stocker les eaux pluviales en vue dôune r®utilisation pour les usages non domestiques, dans un souci dô®conomie 
des ressources en eau. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs 
de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inf®rieur ¨ celui de la voirie doivent notamment °tre munies dôun dispositif anti-refoulement. 
 
R®seaux dôalimentation en ®nergie et r®seaux de communication : 
Tout nouveau r®seau sur domaine priv® n®cessaire ¨ lôalimentation de la construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquôau point de raccordement situ® en 
limite du domaine public. 
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Les zones urbaines  

La zone  Ue  
 
La zone Ue est une zone destin®e ¨ lôimplantation de constructions et dô®quipements publics ou priv®s dôint®r°t g®n®ral, liés aux activités administratives, 

touristiques, dôenseignement, associatives, sportives, culturelles ou de loisirs. 
 
Il est imp®ratif de se reporter ¨ la planche ç informations compl®mentaires è du zonage afin de connaitre lôensemble des risques potentiels et dôint®grer ces 
contraintes au projet dôam®nagement. 

 
 
I. Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 
 
Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  
 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation Logement  X Habitations autorisées sous réserve 
dô°tre li®es aux destinations autoris®es. Hébergement  X 

Commerce et activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le   X  

Hébergement hotelier et touristique  X  

Cinéma  X  

Equipements dõint®rêt 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilés 

 X  

Locaux techniques et industriels des administrations publiques 
et assimilés 

 X  

Etablissements dôenseignement, de sant®, et dôaction sociale  X  

Salles dôart et de spectacles  X  

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congr¯s et dôexposition  X   

 

 
II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5m par rapport à la limite de propriété jouxtant la voie et les emprises publiques 
Les locaux techniques des administrations publiques et assimilés, ainsi que les annexes de lôhabitation pourront sôimplanter ¨ lôalignement des voies et emprises 
publiques. 
Lôimplantation est libre pour les projets dôextension et de sur®l®vation des b©timents existants ne respectant pas la r¯gle. 
En cas de reconstruction apr¯s destruction accidentelle, la construction pourra °tre implant®e ¨ lôidentique. 
 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite de 
propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 5 m. 

 
 

L Ó H/2 Ó 5 m¯tres 
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Lôimplantation est libre pour : 

*les extensions ou la surélévation de constructions existantes ne respectant pas la règle générale,  
*la r®alisation dôun ®quipement ou dôune installation technique li® ¨ la s®curit®, ¨ lôaccessibilit® dôun b©timent (ascenseur, escalieré) ou n®cessaire 
¨ la production dô®nergies renouvelables, 
*r®aliser lôisolation par lôext®rieur dôune construction existante. 
*la reconstruction après destruction accidentelle. La construction pourra °tre implant®e ¨ lôidentique. 

 
Hauteur des constructions : 
La hauteur dôune construction est mesur®e ¨ partie du sol existant (altitude absolue) jusquô¨ lô®gout de toiture ou ¨ lôacrot¯re. Cette hauteur ne peut exc®der 9 
m sur une verticale donnée. 
La r¯gle de hauteur ne sôapplique pas pour les locaux techniques des administrations publiques et assimilés 
 
 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
 

-  Les constructions sôadapteront au profil du terrain naturel. 

-  Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à modifier devront être faits en tenant compte de 
l'environnement bâti ou naturel. 

-  Lôemploi à nu des matériaux destinés à être enduits est interdit. 

-  Les couvertures seront de teinte ardoisée. 

-  Dans le cadre de réfection de toiture existante ou dôextension de b©timents existants, des mat®riaux de teinte similaires ¨ ceux dôorigine pourront °tre 
utilisés. 

-  Les toitures végétalisées sont autorisées. 

-  Lôemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants est interdit en traitement de fa­ade et en couverture. Cette disposition ne sôapplique pas dans 
le cadre de lôinstallation de dispositifs favorisant la production dô®nergie renouvelable. 

-  Les clôtures sur rue et séparatives ne sont pas obligatoires. Lorsquôelles existent, elles seront v®g®talis®es et devront °tre perm®ables pour assurer 
la libre circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

 
 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

-  Lôam®nagement des abords et des espaces r®siduels situ®s entre les fa­ades et les cl¹tures ou alignements de voirie, doit faire lôobjet dôun traitement 
végétalisé au moins égal à 50% de la superficie totale des espaces libres de lôunit® fonci¯re.  

-  Les plantations devront °tre majoritairement dôessences locales. Toutes les espèces exotiques invasives et les essences allergènes sont à éviter. 

-  les citernes de gaz ou dôhydrocarbures devront être enterrées ou protégées des vues par un masque végétal. 

 
 
Stationnement des véhicules motorisés : 
 
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques. 
Il est exigé :  

*Pour les constructions à usage d'habitation : 2 places minimum par logement ou hébergement, 
*Pour toutes les autres destinations de construction: 1 place pour 50 m² de surface de plancher.  

Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements perméables. 

 
 
III. Equipements et réseaux 
 
Desserte par les voies publiques ou privées : 
 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions.  
Les acc¯s, y compris les portes de garages situ®es ¨ lôalignement de lôespace public, doivent °tre am®nag®s de fa­on ¨ r®pondre aux conditions de sécurité 
publique, notamment au regard de lôintensit® de la circulation et des conditions de visibilité. 
 
Voirie : 
Les voies et les acc¯s ¨ cr®er ou ¨ am®nager doivent °tre adapt®s aux usages quôils supportent et aux op®rations quôils doivent desservir. 
Elles doivent permettre lôacc¯s et la bonne circulation des v®hicules de secours et de lutte contre les incendies. 
Lôam®nagement des voies doit respecter la r¯glementation en vigueur notamment celle relative ¨ lôaccessibilit® des personnes à mobilité réduite. 
 
 

Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont lôalimentation en eau est reconnue, est assur®e par le r®seau public sôil existe ou ¨ d®faut, par un moyen conforme ¨ la 
réglementation en vigueur. 
 
Eaux pluviales : 
Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lô®coulement des eaux pluviales dans le r®seau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet dans un réseau 
unitaire, le p®titionnaire devra obtenir lôautorisation du gestionnaire de ce r®seau. En lôabsence de r®seau, en cas de r®seau insuffisant ou en cas de refus du 
gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
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dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, le propri®taire ne doit pas laisser sô®couler les eaux pluviales en surface de voie publique. 
Il est notamment pr®conis® de r®cup®rer et de stocker les eaux pluviales en vue dôune r®utilisation pour les usages non domestiques, dans un souci dô®conomie 
des ressources en eau. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs 
de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les ®vacuations situ®es ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui de la voirie doivent notamment °tre munies dôun dispositif anti-refoulement. 
 
R®seaux dôalimentation en ®nergie et r®seaux de communication : 
Tout nouveau r®seau sur domaine priv® n®cessaire ¨ lôalimentation de la construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquôau point de raccordement situé en 
limite du domaine public. 
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Les zones urbaines  

La zone  Ut  
 
La zone Ut est une zone essentiellement destinée à recevoir des activités à caractère touristique, sportif ou de loisirs, avec des équipements dôaccueil et 

dôh®bergement. 
 
Il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin de connaitre lôensemble des risques potentiels et dôint®grer ces 
contraintes au projet dôam®nagement. 
 

 
I. Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 
 
Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  
 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation Logement  X Habitations autorisées sous réserve 
dô°tre li®es aux destinations autorisées. Hébergement  X 

Commerce et activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration  X  

Commerce de gros X   

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le   X  

Hébergement hotelier et touristique  X  

Cinéma X   

Equipements dõint®r°t 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels des administrations publiques 
et assimilés 

 X  

Etablissements dôenseignement, de sant®, et dôaction sociale X   

Salles dôart et de spectacles X   

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congr¯s et dôexposition  X   

 
 
II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Implantation libre. 
 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
Implantation libre. 
 
Hauteur des constructions : 
La hauteur dôune construction est mesur®e ¨ partie du sol existant (altitude absolue) jusquô¨ lô®gout de toiture ou ¨ lôacrotère. Cette hauteur ne peut excéder 6 
m sur une verticale donnée. 
Lorsquôune construction existante d®passe la hauteur maximale autoris®e, les extensions et travaux de r®habilitation pourront disposer dôune hauteur 
équivalente. 
La r¯gle de hauteur ne sôapplique pas pour les locaux techniques des administrations publiques et assimilés 
 

 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
 

-  Les constructions sôadapteront au profil du terrain naturel. 

-  Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à modifier devront être faits en tenant compte de 
l'environnement bâti ou naturel. 
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-  Lôemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre enduits est interdit. 

-  Les couvertures seront de teinte ardoisée. 

-  Dans le cadre de réfection de toiture existante ou dôextension de b©timents existants, des mat®riaux de teinte similaires ¨ ceux dôorigine pourront °tre 
utilisés. 

-  Les toitures végétalisées sont autorisées. 

-  Lôemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants est interdit en traitement de façade et en couverture.  

-  Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne sôappliquent pas aux serres, aux vérandas, aux verrières, aux annexes ¨ lôhabitation, aux 
hébergements touristiques démontables (yourtes par exemple) et dans le cadre de lôinstallation de dispositifs favorisant la production dô®nergie 
renouvelable. 

-  Les clôtures sur rue et séparatives ne sont pas obligatoires. Lorsquôelles existent, elles seront v®g®talis®es et devront °tre perm®ables pour assurer 
la libre circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

 
 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

-  Lôam®nagement des abords et des espaces r®siduels situ®s entre les fa­ades et les cl¹tures ou alignements de voirie, doit faire lôobjet dôun traitement 
végétalisé au moins égal à 50% de la superficie totale des espaces libres de lôunit® fonci¯re.  

-  Les plantations devront °tre majoritairement dôessences locales. Toutes les espèces exotiques invasives et les essences allergènes sont à éviter. 

-  Les espaces boisés existants, nécessaires au maintien des continuités écologiques, sont à protéger. Les plantations existantes doivent être 
maintenues ou remplac®es par des plantations dôessences locales. 

-  les citernes de gaz ou dôhydrocarbures devront être enterrées ou protégées des vues par un masque végétal. 
 
 

Stationnement des véhicules motorisés : 
 
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques.  
Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements perméables. 

 
 
 
III. Equipements et réseaux 
 
Desserte par les voies publiques ou privées : 
 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions.  
Les accès doivent °tre am®nag®s de fa­on ¨ r®pondre aux conditions de s®curit® publique, notamment au regard de lôintensit® de la circulation et des conditions 
de visibilité. 
 
Voirie : 
Les voies et les acc¯s ¨ cr®er ou ¨ am®nager doivent °tre adapt®s aux usages quôils supportent et aux op®rations quôils doivent desservir. 
Elles doivent permettre lôacc¯s et la bonne circulation des v®hicules de secours et de lutte contre les incendies. 
Lôam®nagement des voies doit respecter la r¯glementation en vigueur notamment celle relative ¨ lôaccessibilit® des personnes ¨ mobilité réduite. 
 

 
Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont lôalimentation en eau est reconnue, est assur®e par le r®seau public sôil existe ou ¨ d®faut, par un moyen conforme ¨ la 
réglementation en vigueur. 
 
Eaux pluviales : 
Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lô®coulement des eaux pluviales dans le r®seau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet dans un réseau 
unitaire, le p®titionnaire devra obtenir lôautorisation du gestionnaire de ce r®seau. En lôabsence de r®seau, en cas de r®seau insuffisant ou en cas de refus du 
gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, le propri®taire ne doit pas laisser sô®couler les eaux pluviales en surface de voie publique. 
Il est notamment pr®conis® de r®cup®rer et de stocker les eaux pluviales en vue dôune r®utilisation pour les usages non domestiques, dans un souci dô®conomie 
des ressources en eau. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs 
de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les ®vacuations situ®es ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui de la voirie doivent notamment °tre munies dôun dispositif anti-refoulement. 
 
R®seaux dôalimentation en ®nergie et r®seaux de communication : 
Tout nouveau r®seau sur domaine priv® n®cessaire ¨ lôalimentation de la construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquôau point de raccordement situé en 
limite du domaine public.  
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Les zones agricoles  

La zone  A  
 
La zone A est à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou ®conomique des terres agricoles. Lôobjectif est la pr®servation des espaces 

agricoles. Seuls y sont autorisés le maintien ou la restructuration des activités agricoles et la construction des bâtiments d'exploitation ou d'habitation nécessaires 
aux agriculteurs. 
 
Il est imp®ratif de se reporter ¨ la planche ç informations compl®mentaires è du zonage afin de connaitre lôensemble des risques potentiels et dôint®grer ces 
contraintes au projet dôam®nagement. 
 

 
I. Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 
 
Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  
 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  X -Les exhaussements et les 
affouillements sont autorisés sous 
r®serve dô°tre n®cessaires aux 
exploitations agricoles. 

Exploitation forestière  X 

Habitation Logement  X -Les habitations nécessaires aux 
exploitations agricoles sont autorisées. 

-Lôextension des habitations existantes 
est autorisée à condition:  

*que cette extension soit limitée à 
30% de la surface de plancher 
initiale du bâtiment à la date 
dôapprobation du PLU. Pour les 
constructions inférieures à 100 m², 
lôextension pourra représenter 
jusquô¨ 60% de la surface de 
plancher de la construction 
principale jusquô¨ concurrence 
dôune surface de plancher totale 
de 130 m²,  

*que cette extension de ne porte 
pas atteinte au caractère des lieux 
avoisinants, des sites et paysages 
naturels, et à leur intérêt 
esthétique ou écologique.  

-La construction dôannexes aux 
habitations existantes est autorisée à 
condition :  

*de ne pas dépasser 20 m² 
dôemprise au sol, 

*que lôannexe nôait pas pour effet 
de porter lôemprise au sol de 
lôensemble des constructions à 
plus de 20% de la surface de 
terrain sur lequel elle se situe,  

*que lôannexe soit enti¯rement 
implant®e ¨ lôint®rieur dôune zone 
de 20 m mesurée à partir des murs 
extérieurs du bâtiment principal. 

Hébergement X   

Commerce et activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le  X   

Hébergement hotelier et touristique X   

Cinéma X   

Equipements dõint®r°t 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels des administrations publiques 
et assimilés 

 X Autorisation à conditions quôils ne soient 
pas incompatibles avec lôexercice dôune 
activité agricole, pastorale ou forestière 
dans lôunit® fonci¯re o½ elles sont 
implant®es et quôelles ne portent pas 
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atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 

Etablissements dôenseignement, de sant®, et dôaction sociale X   

Salles dôart et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du public  X Les constructions et équipements 
collectifs en lien avec les activités 
funéraires sont autorisés dès lors 
quôelles ne sont pas incompatibles avec 
lôexercice dôune activit® agricole, 
pastorale ou forestière du terrain sur 
lequel elles sont implant®es et quôelles 
ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages. 

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congr¯s et dôexposition  X   

 
 
II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Les nouvelles constructions doivent sôimplanter suivant un recul minimum de 5 m par rapport aux voies et emprises publiques.   
Lôimplantation est libre pour les projets dôextension et de sur®l®vation des b©timents existants ne respectant pas la règle. 
Les locaux techniques des administrations publiques et assimilés, ainsi que les annexes des habitations pourront sôimplanter ¨ lôalignement des voies et 
emprises publiques. 
 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
Les constructions doivent °tre ®difi®es ¨ une distance minimum dôau moins 5 m des limites séparatives de la parcelle. 
Lôimplantation est libre pour : 

*les extensions ou les surélévations de constructions existantes ne respectant pas la règle générale,  
*les locaux techniques des administrations publiques et assimilés 
*r®aliser lôisolation par lôext®rieur dôune construction existante, 
*les annexes des habitations existantes.  

 
Hauteur des constructions : 
La hauteur dôune construction est mesur®e sur une verticale donn®e, ¨ partir du sol existant (altitude absolue) jusquô¨ lô®gout de toiture ou ¨ lôacrot¯re. Cette 
hauteur ne peut excéder : 

*6 m pour les habitations,  
*2.50 m pour les annexes de lôhabitation,  
*10 m pour les serres agricoles,  
*12 m pour les bâtiments agricoles,  
*15 m pour les silos. 

Lorsquôune construction existante d®passe la hauteur maximale autoris®e, les extensions et travaux de r®habilitation pourront disposer dôune hauteur 
équivalente. 
La r¯gle de hauteur ne sôapplique pas pour les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
 

-  Les constructions sôadapteront au profil du terrain naturel. 

-  Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à modifier devront être faits en tenant compte de 
l'environnement bâti ou naturel. 

-  Lôemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre enduits est interdit. 

-  Les couvertures seront de teinte ardoisée. 

-  Les toitures végétalisées sont autorisées. 

-  Lôemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants est interdit en traitement de fa­ade et en couverture. 

-  Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne sôappliquent pas :  
* dans le cadre de lôinstallation de dispositifs favorisant la production dô®nergie renouvelable. 
* dans le cadre de réfection de toiture existante ou dôextension de b©timents existants, des matériaux de teinte similaires ¨ ceux dôorigine 
pourront être utilisés. 
* pour les serres, les vérandas, les verrières et les annexes de lôhabitation.  

-  Les murs de soutènement sont autorisés en cas de dénivelé de terrain dans une limite de 2 m de haut maximum par rapport au sol existant (altitude 
absolue) du terrain le plus bas.  

-  Les clôtures sur rue et en limites séparatives ne sont pas obligatoires. Lorsquôelles existent, elles seront v®g®talis®es et devront °tre perm®ables pour 
assurer la libre circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 
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Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

-  Lôam®nagement des abords et des espaces r®siduels situ®s entre les fa­ades et les cl¹tures ou alignements de voirie, doit faire lôobjet dôun traitement 
végétalisé au moins égal à 50% de la superficie totale des espaces libres de lôunit® fonci¯re.  

-  Les plantations devront °tre majoritairement dôessences locales. Toutes les espèces exotiques invasives et les essences allergènes sont à éviter. 

-  les citernes de gaz ou dôhydrocarbures devront être enterrées ou protégées des vues par un masque végétal. 

 
 
Stationnement des véhicules motorisés : 
 
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques.  
Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements perméables. 

 
 
III. Equipements et réseaux 
 
Desserte par les voies publiques ou privées : 
 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions. Elle est limitée à 5 m pour les constructions destinée 
¨ lôhabitation. 
Les accès doivent °tre am®nag®s de fa­on ¨ r®pondre aux conditions de s®curit® publique, notamment au regard de lôintensit® de la circulation et des conditions 
de visibilité. 
 
Voirie : 
Les voies et les acc¯s ¨ cr®er ou ¨ am®nager doivent °tre adapt®s aux usages quôils supportent et aux op®rations quôils doivent desservir. 
Elles doivent permettre lôacc¯s et la bonne circulation des v®hicules de secours et de lutte contre les incendies. 
Lôam®nagement des voies doit respecter la r¯glementation en vigueur notamment celle relative ¨ lôaccessibilit® des personnes ¨ mobilité réduite. 
 

 
Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont lôalimentation en eau est reconnue, est assur®e par le r®seau public sôil existe ou ¨ d®faut, par un moyen conforme ¨ la 
réglementation en vigueur. 
 
Eaux pluviales : 
Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lô®coulement des eaux pluviales dans le r®seau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet dans un réseau 
unitaire, le p®titionnaire devra obtenir lôautorisation du gestionnaire de ce r®seau. En lôabsence de r®seau, en cas de r®seau insuffisant ou en cas de refus du 
gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, le propri®taire ne doit pas laisser sô®couler les eaux pluviales en surface de voie publique. 
Il est notamment pr®conis® de r®cup®rer et de stocker les eaux pluviales en vue dôune r®utilisation pour les usages non domestiques, dans un souci dô®conomie 
des ressources en eau. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs 
de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les ®vacuations situ®es ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui de la voirie doivent notamment °tre munies dôun dispositif anti-refoulement. 
 
R®seaux dôalimentation en ®nergie et r®seaux de communication : 
Tout nouveau r®seau sur domaine priv® n®cessaire ¨ lôalimentation de la construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquôau point de raccordement situé en 
limite du domaine public. 
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Les zones naturelles  

La zone  N  
 
La zone N est une zone à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt ïnotamment du point de vue 

esthétique, historique ou écologique. 
Lôindice        indique le b©timent concern® est autoris® ¨ changer de destination. 

Il est impératif de se reporter ¨ la planche ç informations compl®mentaires è du zonage afin de connaitre lôensemble des risques potentiels et dôint®grer ces 
contraintes au projet dôam®nagement. 

 
 
I. Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 
 
Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  
 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  X -Seules les extensions des constructions 
agricoles ou forestières existantes sont 
autorisées, sans limite de surface. 

-Les exhaussements et les 
affouillements sont autorisés sous 
r®serve dô°tre n®cessaires aux 
exploitations agricoles. 

Exploitation forestière  X 

Habitation Logement  X -Lôextension des habitations existantes 
est autorisée à condition:  

*que cette extension soit limitée à 
30% de la surface de plancher 
initiale du bâtiment à la date 
dôapprobation du PLU. Pour les 
constructions inférieures à 100 m², 
lôextension pourra repr®senter 
jusquô¨ 60% de la surface de 
plancher de la construction 
principale jusquô¨ concurrence 
dôune surface de plancher totale 
de 130 m²,  

*que cette extension de ne porte 
pas atteinte au caractère des lieux 
avoisinants, des sites et paysages 
naturels, et à leur intérêt 
esthétique ou écologique.  

-La construction dôannexes aux 
habitations existantes est autorisée à 
condition :  

**de ne pas dépasser 20 m² 
dôemprise au sol, 

*que lôannexe nôait pas pour effet 
de porter lôemprise au sol de 
lôensemble des constructions à 
plus de 20% de la surface de 
terrain sur lequel elle se situe,  

*que lôannexe soit enti¯rement 
implant®e ¨ lôint®rieur dôune zone 
de 20 m mesurée à partir des murs 
extérieurs du bâtiment principal. 

-Lôindice        indique que le bâtiment 
concerné est autorisé à changer de 
destination sous réserve que ce 
changement de destination ne 
compromette pas les activités agricoles 
et forestières, et la qualité paysagère du 
site. 

Hébergement X   

Commerce et activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le  X   

Hébergement hotelier et touristique X   

Cinéma X   
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Equipements dõint®r°t 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels des administrations publiques 
et assimilés 

 X Autorisation à conditions Quôils ne soient 
pas incompatibles avec lôexercice dôune 
activité agricole, pastorale ou forestière 
dans lôunit® fonci¯re o½ elles sont 
implant®es et quôelles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 

Etablissements dôenseignement, de sant®, et dôaction sociale X   

Salles dôart et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congr¯s et dôexposition  X   

 
 
II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Les nouvelles constructions doivent sôimplanter suivant un recul minimum de 5 m par rapport aux voies et emprises publiques.   
Lôimplantation est libre pour les projets dôextension et de sur®l®vation des b©timents existants ne respectant pas la r¯gle générale. 
Les locaux techniques des administrations publiques et assimilés, ainsi que les annexes des habitations existantes pourront sôimplanter ¨ lôalignement des voies 
et emprises publiques. 
 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
Les constructions doivent °tre ®difi®es ¨ une distance minimum dôau moins 5m des limites s®paratives de la parcelle. 
 
Lôimplantation est libre pour : 

*les extensions ou les surélévations de constructions existantes ne respectant pas la règle générale,  
* les locaux techniques des administrations publiques et assimilés, 
*r®aliser lôisolation par lôext®rieur dôune construction existante. 
*les annexes des habitations existantes. 

 
Hauteur des constructions : 
La hauteur dôune construction est mesur®e sur une verticale donn®e, ¨ partir du sol existant (altitude absolue) jusquô¨ lô®gout de toiture ou ¨ lôacrot¯re.  
Les extensions sont autoris®es pour une hauteur ®quivalente ¨ lôexistant sans toutefois d®passer la hauteur de la construction existante. 
La hauteur des annexes autorisées pour les habitations existantes ne peut excéder 2.50m. 
La r¯gle de hauteur ne sôapplique pas pour les locaux techniques des administrations publiques et assimilés, 
 

 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
 

-  Les constructions sôadapteront au profil du terrain naturel. 

-  Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à modifier devront être faits en tenant compte de 
l'environnement bâti ou naturel. 

-  Lôemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre enduits est interdit. 

-  Les couvertures seront de teinte ardoisée. 

-  Les toitures végétalisées sont autorisées. 

-  Lôemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants est interdit en traitement de fa­ade et en couverture. 

-  Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne sôappliquent pas:  
* dans le cadre de lôinstallation de dispositifs favorisant la production dô®nergie renouvelable. 
* dans le cadre de réfection de toiture existante ou dôextension de b©timents existants, des matériaux de teinte similaires ¨ ceux dôorigine 
pourront être utilisés. 
* pour les serres, les vérandas, les verrières et les annexes de lôhabitation. 

-  Les clôtures sur rue et en limites séparatives ne sont pas obligatoires. Lorsquôelles existent, elles seront v®g®talis®es et devront °tre perm®ables pour 
assurer la libre circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

 
 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

-  Lôam®nagement des abords et des espaces r®siduels situ®s entre les fa­ades et les cl¹tures ou alignements de voirie, doit faire lôobjet dôun traitement 
v®g®talis® au moins ®gal ¨ 50% de la superficie totale des espaces libres de lôunit® fonci¯re.  

-  Les plantations devront °tre majoritairement dôessences locales. Toutes les espèces exotiques invasives et les essences allergènes sont à éviter. 

-  Les citernes de gaz ou dôhydrocarbures devront être enterrées ou protégées des vues par un masque végétal. 
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-  Dans le cadre des éléments paysagers à protéger repérés dans le règlement graphique au titre des Espaces Boisés Classés (EBC), les plantations 
existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes.  

-  Dans le cadre des ®l®ments paysagers ¨ prot®ger rep®r®s dans le r¯glement graphique au titre de lôarticle L.151-23, les plantations existantes de 
qualité doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

 
 

Stationnement : 
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques.  
Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements perméables. 

 
 
III. Equipements et réseaux 
 
Desserte par les voies publiques ou privées : 
 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions. Elle est limitée à 5 m pour les constructions destinée 
¨ lôhabitation. 
Les acc¯s, y compris les portes de garages situ®es ¨ lôalignement de lôespace public, doivent °tre am®nag®s de fa­on ¨ r®pondre aux conditions de sécurité 
publique, notamment au regard de lôintensit® de la circulation et des conditions de visibilit®. 
 
Voirie : 
Les voies et les acc¯s ¨ cr®er ou ¨ am®nager doivent °tre adapt®s aux usages quôils supportent et aux op®rations quôils doivent desservir. 
Elles doivent permettre lôacc¯s et la bonne circulation des v®hicules de secours et de lutte contre les incendies. 
Lôam®nagement des voies doit respecter la r¯glementation en vigueur notamment celle relative ¨ lôaccessibilit® des personnes à mobilité réduite. 
 

 
Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont lôalimentation en eau est reconnue, est assur®e par le r®seau public sôil existe ou ¨ d®faut, par un moyen conforme à la 
réglementation en vigueur. 
 
Eaux pluviales : 
Les aménagements r®alis®s doivent garantir lô®coulement des eaux pluviales dans le r®seau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet dans un réseau 
unitaire, le p®titionnaire devra obtenir lôautorisation du gestionnaire de ce r®seau. En lôabsence de r®seau, en cas de réseau insuffisant ou en cas de refus du 
gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, le propri®taire ne doit pas laisser sô®couler les eaux pluviales en surface de voie publique. 
Il est notamment pr®conis® de r®cup®rer et de stocker les eaux pluviales en vue dôune r®utilisation pour les usages non domestiques, dans un souci dô®conomie 
des ressources en eau. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs 
de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment °tre munies dôun dispositif anti-refoulement. 
 
R®seaux dôalimentation en ®nergie et r®seaux de communication : 
Tout nouveau r®seau sur domaine priv® n®cessaire ¨ lôalimentation de la construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquôau point de raccordement situé en 
limite du domaine public.  
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INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  
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Lexique  
 
Le PLU peut interdire, soumettre à des conditions particulières ou édicter des règles spécifiques (R151-30 et 33) pour les 5 destinations et 20 sous destinations 
suivantes (R151-27 et 28). Liste fermée.  
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Autres définitions :  
 

Accès Espace donnant sur la voie privée ou publique carrossable. 
 

Acrotère Elément de façade (en général en maçonnerie) situé au-dessus du niveau de la toiture terrasse ou dôune toiture ¨ faible 
pente. 
 

Alignement Limite entre le terrain du projet et le domaine public ou une voie privée. 
 

 
 

Annexe Construction située sur le même terrain que la construction principale et qui répond aux conditions cumulatives 
suivantes : 

-  Ne pas °tre affect®e ¨ un usage dôhabitation, 

-  Etre affect® ¨ un usage dôabris, de r®serve, de local technique, é 

-  Ne pas être contigüe à la construction principale. 
 

Clôture Une clôture enclos un terrain et le sépare des propriétés voisines ou/et du domaine public. La clôture comprend les 
piliers et les portails. 
 

Construction principale Toute construction qui présente une surface de plancher supérieure ou égale à 20 m². 
 

Construction en second rang  Construction situ®e ¨ lôarri¯re dôune construction existante sur une même parcelle.  
 

 
 

Eléments architecturaux Sont considérés comme des éléments architecturaux, les ouvrages en saillie des façades et des toitures tels que les 
portiques, les auvents, les bandeauxé. ne cr®ant pas de surface de plancher. 
 

Emprises publiques Il sôagit l¨ de tous les espaces publics qui ne peuvent pas °tre qualifi®s de voies publiques tels les places et placettes, 
les voies ferr®es, les canaux, les jardins publicsé 
 

Espace libre Il sôagit de lôespace de la parcelle ou de lôunit® fonci¯re non occup® par une ou des constructions. 
 

Hauteur des constructions La hauteur dôune construction est mesur®e sur une verticale donn®e, ¨ partir du sol existant (altitude absolue) jusquô¨ 
lô®gout de toiture ou ¨ lôacrot¯re. 
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Limite séparative Limites entre propri®t®s voisines, hors limites avec lôespace public. 
 

Parcelle en drapeau Parcelle situ®e en arri¯re dôune autre et ayant un accès sur le domaine public. 
 

 
 

Recul et retrait Il est  constitu® par lôespace compris entre la construction et les emprises publiques, les voies ou les limites séparatives. 
Ce recul se mesure horizontalement et perpendiculairement aux limites.  
 

Surface de plancher La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et 
couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 
1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur 
l'extérieur ; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les 
rampes d'accès et les aires de manîuvres ; 
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère 
professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un 
immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, y 
compris les locaux de stockage des déchets ; 
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont desservis 
uniquement par une partie commune ; 
8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas échéant 
de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties communes 
intérieures. 
(Article R111-22 du code de lôurbanisme) 
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Les Emplacements Réservés (ER)  
 
Les emplacements r®serv®s dans les PLU servent ¨ la r®alisation de projets dô®quipements et dôespaces verts. 
Depuis la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 dite loi SRU), une collectivité peut réserver des terrains 
en vue de la réalisation de programmes de logements dans le respect des objectifs de mixité sociale. 
Afin de r®aliser des projets dô®quipement ou de cr®er des espaces verts, les emplacements r®serv®s permettent de : 

- anticiper lôacquisition du terrain en vue dôun projet pr®cis, 
- geler tout autre projet de construction dans lôemplacement r®serv®. 

 
Le PLU propose 1 Emplacement Réservé :  
 

 
 
 
 

ER1 ï village de Saulzet-le-Froid 

 
Localisation : RD74 
Cadastre : ZC 95 (partiellement). 
Objet : extension du cimetière.  
Zone du PLU : A. 
Bénéficiaire : Commune. 
Surface : 2 113 m².  
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Les Espaces Boisés Classés (EBC)  
 
Article L130-1 modifié par Ordonnance n°2009-1369 du 6 novembre 2009 - art. 2 : « Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, 

les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce 

classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d'alignements. Le classement interdit tout 

changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. (é) è.  

 

Le PLU propose de mettre en place un EBC sur les bois situés sur les fortes pentes des puys de Baladou et de la V®drine. Il sôagit dô®viter les ph®nom¯nes 

dô®rosion et les coul®es de boues li®s ¨ un ®ventuel d®frichement. De plus, ce secteur est ®galement compris dans un r®servoir de biodiversité su SRCE. 

 

 

 

 

 

  

Puy de 

Baladou 

Puy de la 

Védrine 

N 
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Application de lôarticle L151-23 du code d e lôurbanisme 
 

Article L151-23, Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 81 : 

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment 

pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 

préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et 

inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent. 

 

Lôarticle L.151-23 est utilis® pour la protection des ripisylves des cours dôeau n®cessaires au maintien des continuit®s ®cologiques. Ces espaces sont à protéger. 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplac®es par des plantations dôessences locales, pr®sentes naturellement, sur une marge de recul de 

5 m par rapport ¨ lôaxe du cours dôeau. Une d®claration pr®alable est n®cessaire dans le cas de travaux. 

 

 
Rep®rage des cours dôeau concern®s par lôapplication de lôarticle L151-23 du CU pour la protection des ripisylves 

 

 

  



Commune de SAULZET-le-FROID                       PLAN LOCAL DõURBANISME 

SCP.DESCOEUR F & C  REGLEMENT 30 
 

 

 

Changement de destination autorisé (Loi ALUR)  
 
La Loi pour lôAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov® (ALUR) et la Loi dôAvenir pour lôAgriculture, lôAlimentation et la For°t (LAAAF) induisent des 
modifications à prendre en compte dans le PLU. 

Désormais, dans les zones agricoles A et naturelles N,  

- les constructions existantes peuvent faire lôobjet dôune adaptation ou dôune r®fection,  

- les b©timents existants peuvent faire lôobjet dôun changement de destination ¨ condition quôils soient identifi®s. 

Le souhait de la commune est de maintenir, préserver et mettre en valeur son patrimoine rural. Le territoire de Saulzet-le-Froid, compte de nombreuses fermes 
anciennes dont certaines ont dôores et d®j¨ une vocation dôhabitation. Celles-ci sont classées en zones agricoles ou naturelles selon leur situation. Les 
règlements des zones A et N du PLU autorisent leur rénovation et leur extension sous conditions (voir Règlement). 

La Commune a n®anmoins souhait® faire le rep®rage de une ferme situ®e en zone N, nôayant pas ¨ ce jour de vocation dôhabitat, mais pouvant changer de 
destination dans lôavenir. Une ®toile          signale cette construction au plan de zonage du PLU et rappelle que le règlement autorise son changement de 
destination. 

 
 

Section OF 

Parcelle n°7 

Lieu-dit « la Clef du Lac » 

 

 

           
  

Lac de Guéry 
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Les sch®mas des r®seaux dôeau et dôassainissement et des syst¯mes 

dô®limination des déchets  
 
 

1 - Eau Potable  
 
Á Rappel de la Loi sur lôEau du 3 janvier 1992 

Article 1 : Lôeau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le d®veloppement de la ressource utilisable, dans le 

respect des équilibres naturels, sont dôint®r°t g®n®ral. 

Article 2 ï Les dispositions de la présente loi ont pour objet une gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Cette gestion équilibrée vise à assurer : 

- la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides (é) 

- la protection contre toute pollution et la restauration de la qualit® des eaux superficielles et souterraines (é) 

- le développement et la protection de la ressource en eau 

- la valorisation de lôeau comme ressource ®conomique et la r®partition de cette ressource. 

 

De manière à satisfaire ou à concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les exigences : 

- de la sant®, de la salubrit® publique, de la s®curit® civile et de lôalimentation en eau potable de la population 

- de la conservation et du libre ®coulement des eaux et de la protection contre les inondations (é). 

 

 

Le r®seau dôeau potable de la commune de Saulzet-le-Froid : 
(source : Etude diagnostique eau potable, CETI, décembre 2016) 

 

Les r®seaux de distribution dôeau potable sur la commune de Saulzet-le-Froid sont en régie communale. 

En 2014, la commune comptait 218 abonnés dont 184 actifs. 

 

Lôalimentation des abonn®s est r®alis®e via 2 r®seaux de distribution distincts : 

- le réseau du bourg, qui alimente toute la partie Est de la commune, 

- le réseau de Pessade, qui alimente uniquement le village du même nom. 

 

Á Le réseau du bourg : 

Ce r®seau dôune longueur de 10.5 km environ, dessert la majorit® des habitants de la commune, hormis le village de Pessade, soit environ 210 habitants. Il est 

aliment® par un unique captage, le captage de la Martre. De ce captage, partent 2 conduites dôadduction : 

- Une première qui alimente directement le village de La Martre (25 abonnés), et qui ne dispose pas de réservoir. 

- Une seconde qui alimente le r®servoir du Bourg. Ce r®servoir, dôune capacit® de 100 m3, est ®quip® : 

*dôun robinet flotteur sur lôarriv®e des eaux du captage, qui permet de rejeter le surplus des eaux capt®es au niveau du captage 

*dôune conduite de distribution alimentant les hameaux dôEspinasse et La Maison Bleue (53 abonn®s) 

*dôune conduite de distribution alimentant le Bourg de Saulzet-le-Froid puis les hameaux de Souverand et Zanières (104 abonnés) 

Le captage de la Martre a ®t® r®alis® en 1933 pour permettre initialement lôapprovisionnement en eau du village de la Martre. Il est situ® au sein dôune parcelle 

agricole pacagée, en pieds de talus semi-circulaire. Une clôture sommaire existe sur le front de talus, où sont captées les eaux. A proximité du captage, des 

drainages de surface ont ®t® r®alis®s afin de favoriser lô®coulement des eaux superficielles. En amont du captage, on retrouve quelques terres agricoles, qui 

laissent place peu à peu au bois de Pessade. Dans le bassin versant topographique, on note également la présence de : 

- la route départementale 789, qui ne dessert que le village de Pessade, 

- la partie Nord du village de Pessade, caract®ris®e par lôimplantation du centre ç Pessade Pleine 

Nature » 

 

Le réseau de distribution de la Martre a été refait en grande partie en 1997 (sauf conduite dôadduction qui daterait des ann®es 1980 et 2006 pour la partie 

haute). Il est constitu® dôune conduite dôadduction en PVC 125 mm dôenviron 1100 ml jusquô¨ lôentr®e du village. Ensuite, le réseau de distribution est constitué 

dôune antenne principale en PVC 90 mm, alimentant des antennes secondaires en PVC de diamètre variant de 50 à 75 mm. Le linéaire du réseau de distribution 

au sein du village (après compteur de production) avoisine 500 ml. 

 

Le réseau de distribution du Bourg a été réalisé à la fin des années 1960.  

La conduite dôadduction entre le captage de La Martre et le r®servoir du Bourg a ®t® refaite en 2006. Elle est constitu®e de PVC 125 mm sur un lin®aire dôenviron 

1600 ml. 

Le réseau de distribution alimentant les hameaux dôEspinasse et de La Maison Bleue est constitu® dôune antenne principale en PVC 90 mm, et dôantennes 

secondaires en PVC de diamètre variant de 40 à 63 mm. Le linéaire de ce réseau avoisine 2500 ml. 
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Le réseau de distribution alimentant le Bourg et les hameaux de Souverand et Zani¯res est constitu® dôune antenne principale en PVC 110 mm puis 90 mm en 

sortie du bourg, et dôantennes secondaires en PVC de diam¯tre variant de 40 ¨ 75 mm. Le lin®aire de ce r®seau avoisine 4700 ml. Une antenne de réseau, 

dôune longueur de 365 ml et alimentant lôEst du hameau de Souverand a ®t® r®alis®e dans les ann®es 2000. 

 

Ce r®seau dispose dôun unique r®servoir dôun volume de 100 m3, qui dessert uniquement les secteurs dôEspinasse, du Bourg, de Souverand et de Zanières. 

Le secteur de la Martre est directement aliment® par le captage de La Martre, et ne dispose dôaucune r®serve. 

En 2014, la production moyenne en sortie du réservoir du Bourg était de 45 089 m3/an soit 123 m3/j, ce qui représente un temps de séjour moyen dans le 

réservoir de 0,8 jour. Ce faible temps de s®jour permet dô®viter tout d®veloppement bact®rien mais ne permet pas dôassurer une grande autonomie en cas de 

problème sur la ressource. 

 

Á Le réseau de Pessade: 

Ce r®seau dôune longueur de 1,5 km environ dessert le village de Pessade, soit environ 50 habitants. Il est alimenté par le captage de Pessade, via un réservoir 

de stockage dôune capacit® de 100 m3. Ce r®servoir est ®quip® : 

- dôune conduite de distribution alimentant le hameau de Pessade (35 abonn®s) 

- dôun premier trop plein qui permet dôalimenter les fontaines du village et des points dôeau pour le b®tail 

- dôun second trop plein pour ®vacuer les eaux capt®es exc®dentaires. 

Le captage de Pessade a été réalisé en 1922 puis reconstruit en 1972, date à laquelle a été créé le réseau de distribution de Pessade. 

Ce r®seau est constitu® dôune conduite dôadduction en PVC 90 mm sur un lin®aire de 220 m entre le captage et le r®servoir. Le réseau de distribution en aval 

du r®servoir est constitu® dôune antenne principale en PVC 90 mm et dôantennes secondaires en PVC de diam¯tre inconnu. Le lin®aire du r®seau de distribution 

avoisine 1220 ml. 

Le captage de Pessade est implant® au sein dôune clairi¯re situ®e dans le bois de Pessade. Cette clairi¯re est peu ¨ peu envahie par de la végétation arbustive 

dense. Aucune clôture ne protège le captage. Au-delà de cette clairière, les terrains sont occupés par des bois et taillis, principalement constitués de résineux. 

Lôensemble du bassin versant est implant® sur une seule parcelle boisée, découpée par de nombreuses pistes forestières, balisées pour les randonnées en 

skis de fond et raquettes. 

Ce r®seau dispose dôun r®servoir dôun volume de 100 m3, et ne dessert que le village de Pessade. En 2014, la production moyenne en sortie du réservoir de 

Pessade était de 2 876 m3/an soit 8 m3/j, ce qui représente un temps de séjour moyen dans le réservoir de 12,5 jours. En réalité, ce réservoir reçoit la totalité 

du débit capté au niveau du captage de Pessade, et le surplus non consommé permet dôalimenter, via le trop plein, les fontaines du village et des points dôeau 

pour les bestiaux. Dans ce cas, la r®serve dôeau est renouvel®e au rythme de la production du captage, soit environ 72 m3/j, soit un temps de séjour dans le 

réservoir qui avoisine 1,4 jours. 
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Des analyses qualitatives sont effectu®es r®guli¯rement. Les donn®es issues de lôARS (Fiche qualit® de lôeau Bilan 2014) concluent que la qualit® de lôeau peut 

encore être améliorée car elle peut présenter un caractère agressif vis-à-vis des réseaux de distribution. 
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Le Minist¯re des Affaires Social et de la Sant® r®alise des contr¹les sanitaires de la qualit® de lôeau potable dont les r®sultats sont accessibles sur internet 

(http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable). 

Le dernier relevé sur les réseaux de distribution de Pessade et de Saulzet el Froid date du 9 janvier 2017. Lõeau dõalimentation est jug®e conforme aux 

limites de qualité et non-conforme aux références de qualité* 
 

 
Unité de distribution de Pessade 

 
__________ 

*Références de qualité : Valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de production et de distribution d'eau et d'évaluation du risque pour la santé des personnes (voir critère de qualité** 
ou exigences de qualité).  
 
**Critères de qualité : Des critères de qualité (ou exigences de qualité) sont fixés par la réglementation. D'une manière générale, les eaux " ne doivent pas contenir un nombre ou une concentration de 
micro-organismes, de parasites ou de toutes autres substances constituant un danger potentiel pour la santé des personnes ". De plus, des limites de qualité sont fixées pour les paramètres de santé 
(microbiologiques ou chimiques) et des références de qualité sont définies pour les paramètres indicateurs du fonctionnement des installations de production et de distribution de l'eau. Le respect des limites 
de qualité constitue une contrainte sévère. Si une référence de qualité n'est pas satisfaite et que l'eau présente un risque pour la santé des personnes, le responsable de la distribution est tenu de prendre 
des mesures correctives. 
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Unité de distribution de Saulzet-le-Froid 

 
Aucun puit priv® nôest signal® sur la commune 

 
Perspective et projet 

Le développement de la commune de Saulzet-le-Froid doit tenir compte de la vulnérabilité de la ressource en eau. La consommation en eau potable 

augmentant conformément à la croissance démographique. Une bonne gestion de la ressource en eau passe également par un entretien du réseau 

dõalimentation en eau potable, pour ®viter des pertes ®ventuelles.  

Les orientations du PADD et du PLU doivent être compatibles avec celles des SAGE. 

Le bilan besoin/ressources r®alis® par le cabinet CETI en d®cembre 2016 dans le cadre de lô®tude diagnostique eau potable laisse apparaître une situation 

confortable actuellement et dans les années à venir. 

 

 

 

Le rendement de r®seau net du r®seau du Bourg est bien sup®rieur ¨ lôobjectif de rendement minimum d®fini par lôAgence de lôEau. 

Sur le réseau de Pessade, le rendement de r®seau primaire est assez faible, mais en comptabilisant des volumes de service (volumes dôeau utilisés aux poteaux 

incendie estimé à 800 m3), le rendement net paraît bien meilleur. 
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La dotation unitaire correspond au volume consommé par habitant : 

 

 
 

Pour information, il est estim® quôen France, un habitant consomme en moyenne 150 l/jour. 

On remarque que la consommation des abonnés, hors gros consommateurs, est de 115 l/j/habitants, valeur inférieure à la moyenne nationale. 

Par contre, la prise en compte des gros consommateurs multiplie par 5 cette valeur, et montre bien la forte consommation liée ¨ lôactivit® agricole sur cette 

commune. 

 

A partir des calculs présentés ci-dessus, il est possible dôestimer les besoins en eau : 

 

 
 

 

Selon les données disponibles, ce bilan montre une situation largement excédentaire en période normale et de pointe sur chacun des réseaux, que ce soit en 

prenant compte les besoins actuels ou futurs (®volution de lôurbanisation estim® ¨ 20 % sur 20 ans). 

 

Courant 2017, la commune a pour projet lôextension du r®seau dôeau potable ¨ Zani¯res. 
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2 ð Lõassainissement 
 
Lôeau, ressource indispensable ¨ lôhomme et la vie en g®n®ral a longtemps ®t® consid®r®e comme une ressource in®puisable, pure et gratuite. Nécessaire aux 

activit®s humaines, (usages domestiques, agriculture, industrie, loisirsé), les volumes dôeau utilis®s par lôhomme ont d®cuplé depuis le début du 20e siècle. 

Aujourdôhui, la ressource en eau est soumise au d®veloppement industriel et urbain et ¨ lôemploi massif de produits chimiques (pesticides, engrais, d®tergents). 

A travers ces utilisations, et avec lôaugmentation de la fr®quence des ®pisodes de s®cheresse, lôeau est aujourdôhui de plus en plus rare, chère et très souvent 

polluée. 

 

Rappels des obligations 

- Lôassainissement collectif et la commune 

Conform®ment ¨ la Loi sur lôEau, la municipalit® est responsable de lô®puration des eaux us®es de sa commune. Elle doit prendre en charge la 

totalit® des d®penses relatives aux syst¯mes dôassainissement collectif (réseaux, stations, traitement des boues). 

 

- Lôassainissement collectif et le particulier 

Le Code de la santé publique précise que le raccordement des immeubles aux égouts est obligatoire dans un délai de 2 ans après leur mise en 

service et que tous les branchements sont à la charge exclusive du propriétaire (art. L.1331-1 et1331-4). 

De plus, il incombe au propri®taire dô®vacuer s®par®ment eaux pluviales et eaux us®es. 

 

- Lôassainissement individuel et la commune 

Depuis le 1er janvier 2006, la commune doit mettre en place un Service Public dôAssainissement Non Collectif. 

 

- Lôassainissement et le particulier 

Le Code de la sant® publique pr®cise que les immeubles non raccord®s doivent °tre dot®s dôun syst¯me dôassainissement autonome, dont les 

installations seront maintenues en bon état (art. L.1331-1). 

 

La majeure partie de la commune appartient au bassin versant de la rivière la VEYRE. Celle-ci prend sa source sur la commune de SAULZET LE 

FROID et se jette dans lõALLIER.  

La commune est ainsi situ®e en t°te de bassin versant et qui plus est, en amont du lac dõAYDAT. Le r®seau hydrographique drainant la commune 

est donc particulièrement sensible. 

 

Le r®seau dôassainissement de la commune de Saulzet-le-Froid 

La gestion du réseau collectif est assurée en régie. 

Une ®tude diagnostique de lôassainissement collectif a ®t® r®alis®e en 2004 par le cabinet GAUDRIOT. Cette ®tude a ®t® r®alisée sur les réseaux du bourg et 

des villages de Souverand, Zani¯res, Espinasse, La Martre et Pessade. Le r®seau dôassainissement de la commune représentait un linéaire de 5 460 m de 

réseaux unitaires et séparatifs répartis comme suit : 

 

 
 

Une premi¯re carte de zonage dôassainissement a ®t® act®e en 2006 (cabinet SAUNIER et associ®s), permettant de d®finir les secteurs en assainissement 

collectif et ceux en assainissement autonome.  

 

Une modification de ce sch®ma directeur communal dôassainissement a ®t® r®alis®e en 2015-2016 par le cabinet CETI. Un zonage dôassainissement collectif 

a été décidé sur la totalité du bourg avec la cr®ation dôune station dô®puration commune ¨ lôensemble du secteur et sur le village dôEspinasse. Le reste de la 

commune est en autonome. 
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Carte de zonage dôassainissement 
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Lôassainissement collectif 

SAULZET-LE-FROID Bourg et SAUVERAND 

Á Réseau 

A lôheure actuelle, la totalit® du bourg est assaini par un r®seau de type unitaire pr®sentant un ®tat g®n®ral assez vieillissant. Lôensemble du r®seau nôest pas 

®tanche ce qui explique lôimportance des ECPP (Eaux Claires Parasites Permanentes) dans ce réseau (91%).  

 

Á Traitement 

Les effluents collectés rejoignent le milieu naturel après traitement par lagunage naturel. 

 

 
(Source : http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/) 

 

La construction dõune nouvelle station dõ®puration de 100EH est pr®vue pour la fin 2017 selon un syst¯me ç filtre plantés de roseaux ». Ce procédé 

se classe parmi les filières de traitement biologique à cultures fixées sur supports fins (gravier, sable).  

 

La caractéristique principale des filtres plantés de roseaux réside dans le fait que les filtres du 1er étage, dont le massif filtrant actif est constitué de graviers 

fins, peuvent être alimentés directement avec les eaux usées brutes (pas de décantation préalable). Les processus épuratoires sont assurés par des micro-

organismes fixés, présents dans les massifs filtrants mais aussi dans la couche superficielle des boues retenues sur la plage dôinfiltration. Les roseaux ®vitent 

le colmatage gr©ce aux tiges quôils ®mettent depuis les nîuds de leurs rhizomes (tiges souterraines) qui viennent percer les d®p¹ts. Ils cr®ent ®galement les 

conditions favorables à la minéralisation des matières organiques particulaires retenues.  

 

Les filtres du 2ème étage, dont le massif filtrant est majoritairement à base de sable, complètent le traitement de la fraction carbonée de la matière organique, 

essentiellement dissoute, ainsi que lôoxydation des compos®s azot®s. 

 

 
  

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/
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ESPINASSE 

Á Réseau 

Tout le village est assaini par un réseau de type unitaire présentant un état général passable. Le collecteur béton est en mauvais état. De nombreuses anomalies 

structurelles et fonctionnelles ont ®t® mises en ®vidence lors de la reconnaissance du r®seau. Lôensemble du r®seau nôest pas étanche ce qui explique 

lôimportance des ECPP dans ce r®seau (77% sur le BVF).  

 

Á Traitement 

Les effluents collectés par la branche principale transitent par les parcelles et sont ensuite rejetés après passage dans un DO dans une fosse toutes eaux dont 

le rejet se fait dans un fossé. 

 

 
(Source : http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/) 

 

La construction dõune nouvelle station est en programmation pour 2018. 

 

Note importante : A ce jour, il nõexiste pas de plan des r®seaux dõassainissement, la gestion ®tant communale. La commune sõest engag®e ¨ faire 

réaliser ces plans et à les intégrer à court terme au dossier de PLU. 

 

 

Lôassainissement non-collectif 

Les eaux usées domestiques sont des eaux qui doivent être traitées avant rejet au milieu naturel sous peine de détériorer les milieux aquatiques naturels. Les 

eaux usées domestiques sont très fortement biodégradables et peuvent donc être traitées par des systèmes biologiques, dans les stations d'épuration : ce sont 

des bactéries (présentes à l'état naturel dans les milieux aquatiques), qui vont être «cultivées », et qui vont épurer les eaux. Les eaux ainsi traitées ne sont pas 

des eaux potables, mais sont des eaux qui ont des caractéristiques telles que leur rejet dans le milieu naturel n'entraînera pas de conséquences sur sa qualité. 

Les boues résultant de ce traitement sont déshydratées, chaulées (stabilisation hygiénique), analysées et enfin épandues en tant qu'amendement organique 

sur des cultures agricoles. Les boues d'épuration produites ont une valeur agronomique et des teneurs en métaux lourds autorisant leur valorisation agricole 

par épandage. Elles font l'objet d'un suivi rigoureux afin d'épandre les justes doses, et ne valoriser que des produits conformes à la réglementation en vigueur. 

 

Sur le territoire de Saulzet-le-Froid, les bâtiments en assainissement individuel sont contrôlés par le SPANC, service transféré à C2EA. (Source : Rapport de 

synthèse des Visites, C2EA, décembre 2012) 

 

 

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/
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42 % des ANC sont non conformes : soit ils sont incomplets, soit mal dimensionnés ou soit ils présentent un problème de conception,  

35 % des dispositifs sont non conforme sans pollution apparente : ces dispositifs sont a priori complet, et bien dimensionn® mais ceci nôa pas pu °tre v®rifi® lors 

de la visite (tout est recouvert, pas de moyen de contrôle),  

23% des dispositifs sont conformes. Ils correspondent pour la plupart à des dispositifs récents.  

 

 

Le traitement des eaux pluviales 
 (Source : Guide m®thodologique pour la prise en compte des eaux pluviales dans les projets dôam®nagement, CETE sud-ouest, Missions et d®l®gations inter services de lôeau, 

2002. Les solutions compensatoires en assainissement pluvial, CETE sud-ouest, Missions et délégations inter services de lôeau, 2002) 

 

Les textes réglementaires pouvant faciliter la mise en place de solutions pour le ruissellement pluvial. 

Le Code de lôEnvironnement et le Code G®n®ral des collectivit®s territoriales imposent deux types de mesures : 

Á ¨ lô®chelle communale, les collectivités doivent procéder à la délimitation des secteurs où des mesures doivent être prises pour limiter 

lôimperm®abilisation des sols et ma´triser le d®bit et lô®coulement des eaux pluviales et de ruissellement (Article L. 2224-10 du Code Général des 

collectivités locales + Article L. 123-1 ï 11Á du Code de lôUrbanisme + circulaire du 12 mai 1995 Art. 1.2) 

Á ¨ lô®chelle dôun projet dôam®nagement soumis aux proc®dures pr®vues aux articles L. 214-1 à 214-6 du Code de lôEnvironnement, ce dernier doit 

sôaccompagner de mesures compensatoires des impacts quôil occasionne. 

 

Le Zonage Pluvial : 

Á En application de lôarticle L. 2224-10 du Code Général des collectivités territoriales, les communes doivent délimiter les zones : 

- où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux 

pluviales et de ruissellement 

- où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux 

pluviales et de ruissellement... 

Ces délimitations peuvent se faire dans le cadre des plans locaux d'urbanisme. (Article L. 123-1 ï 11Á du Code de lôUrbanisme + circulaire du 

12 mai 1995 Art. 1.2). 

 

Il nõexiste pas de bassins dõorage sur le territoire communal. Si la commune de Saulzet-le-Froid souhaite poursuivre le développement de son 

urbanisation, il est indispensable dõadopter une nouvelle strat®gie qui repose sur :  

- Une organisation multifonctionnelle et rationnelle des espaces publics sollicités pour mieux gérer les eaux pluviales,  

- Une organisation de lôespace qui ma´trise lô®coulement des eaux r®sultant des ®pisodes pluvieux, m°me exceptionnels, qui peuvent provoquer, en site plat, 

des submersions du milieu urbain.  

 

Les solutions compensatoires pourront sôorienter vers la sollicitation dôespaces publics (terrains de sport, aires naturelles inondablesé), lesquels peuvent 

stocker des volumes très importants. 

- Les outils techniques dôam®nagement (Solutions alternatives au « tout tuyau ») :  

· la voirie, les espaces collectifs, mais qui, par leur localisation spatiale, leur orientation, leur fonction même et leur  

®quipement de surface, aident ¨ acheminer lôeau via des zones pr®vues ¨ cet effet. Ces espaces urbains jouent un rôle déterminant dans les 

m®canismes de cantonnement des d®bordements. Il faut donc inonder l¨ o½ côest possible et acceptable, pour r®duire les inondations là où leurs 

effets ne sont pas souhaitables.  

Une circulaire du 8 février 1973 pr®conise un minimum de 10 mĮ dôespaces verts par habitant. Chaque commune ou communaut® peut d®finir une 

superficie r®serv®e aux espaces libres et plantations. On peut retenir quôune superficie de 10 ¨ 15 % de la surface totale dôun lotissement est, ou 
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devrait °tre, r®serv®e aux espaces verts. Exemples : Les chauss®es a structure r®servoir, les puits dôinfiltration, les noues, les bassins dôorage sec 

ou en eau, les tranch®es dôinfiltration, é  

· Les bâtiments publics et privés peuvent participer aux solutions compensatoires : Les toits stockants. Le stockage en  

toitures terrasses (toits stockants) est d®fini comme une technique de micro stockage, consistant ¨ stocker provisoirement lôeau de pluie au plus 

près de la surface captatrice (toiture). Cette solution, peu co¾teuse, est bien adapt®e, en milieu urbain dense, ¨ lôassainissement pluvial de petites 

surfaces imperm®abilis®es comme des habitations de particuliers. Les toits stockants collectent lôeau directement sur leur surface. Ils ne 

nécessitent donc pas dôouvrage de collecte. Le stockage est permis gr©ce ¨ un rev°tement dô®tanch®it®, g®n®ralement prot®g® par une couche 

de gravillons. La couche de gravillons permet de réduire les débits de pointe et assure une « filtration » des eaux pluviales, réduisant ainsi lôeffet 

de colmatage. L'acrot¯re permet de stocker quelques centim¯tres dôeau avant de la restituer ¨ d®bit limit® vers un exutoire, grâce à un organe de 

r®gulation. Lôexutoire en question peut °tre le r®seau dôassainissement traditionnel, le milieu hydraulique superficiel ou un syst¯me dôinfiltration. 

De plus, un système de trop-plein permet dô®viter une surcharge de la structure lors dôun ®pisode pluvieux qui saturerait les syst¯mes de stockage 

et de régulation.  

- Les emplacements réservés du PLU peuvent °tre lôoccasion de d®finir des espaces r®serv®s au stockage dôeaux pluviales.  

- Dans les zones urbaines, le PLU peut instituer des servitudes consistant à indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, 

ainsi que les installations d'intérêt général et les espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant les terrains qui peuvent être concerné par ces équipements 

(Article L. 123-2 ï c du code de lôurbanisme).  

- Le règlement du PLU peut comporter des mesures li®es ¨ la ma´trise du ruissellement et, plus g®n®ralement, du risque dôinondation. Selon les cas, on peut 

trouver dans le règlement:  

· Une obligation de mise à la cote des constructions par rapport à la voirie ;  

· Un débit de pointe à ne pas dépasser ;  

· Lôexigence de mesures compensatoires avec, ®ventuellement, ç le mode dôemploi è ;  

· Lôexigence dôun recul par rapport aux ruisseaux ;  

· La limitation de lôemprise au sol des b©timentsé 

 

 

3 - Les déchets ménagers  
 
Dans lôesprit du Grenelle de lôenvironnement, les objectifs de gestion des ordures ménagères sont de plusieurs ordres. Ces objectifs exigent des politiques 
volontaristes, coh®rentes et des priorit®s qui seront hi®rarchis®es dans le cadre du Plan D®partemental dôElimination des D®chets Ménagères et Assimilés en 
cours de révision. 
Il convient, tout dôabord, dôinciter fortement la r®duction ¨ la source des d®chets et de faciliter la r®utilisation et le recyclage. La priorit® nôest plus ¨ lôincin®ration, 
mais au recyclage des déchets. Il convient, ensuite, dôam®liorer le dispositif de traitement des ordures m®nag¯res et, par cons®quent, de trouver des solutions 
concernant les équipements nécessaires au traitement optimisé des déchets ménagers (unité de valorisation, CET). 
 

Gestion 

La gestion est assurée par le SICTOM des Couzes. Le SICTOM est compétent en matière de collecte des déchets ménagers. Il assure la collecte des déchets 

des m®nages (les Points dôApport Volontaire font lôobjet dôune prestation de service) et le stockage des d®chets r®siduels. 

La collecte des déchets  

- La collecte des ordures ménagères : 

Pour les bacs individuels, la collecte est réalisée en porte à porte généralement une fois par semaine. 

Pour les bacs de regroupement, la collecte varie en fonction de la saison et de la situation des bacs. 

 

- La collecte des déchets recyclables : 

Tous les foyers sont invit®s ¨ prot®ger lôenvironnement en triant leurs emballages.  

Le tri s®lectif est favoris® par lôinstallation de poubelles jaunes et de points propres sur lôensemble du territoire communal. Les déchets ainsi triés 

donnent lieu à un ramassage spécifique. Une déchèterie permet la collecte des encombrants. Les déchets verts doivent être rapportés au SICTOM 

des Couzes à St Diéry.  

La commune dispose de 2 points dôapport volontaire, un dans le bourg (emballages, papiers-cartons et verre) ïvoir photo ci-dessous- et un à 

Espinasse (colonne à verres). 
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Les déchèteries 

Le SICTOM des Couzes dispose de 2 déchèteries sur son territoire. Elles sont situées respectivement sur les communes de Besse et de Montaigut-le-Blanc. 
Par convention, les habitants de Saulzet-le-Froid ont accès à la déchèterie de Saint-Genès-Champanelle (Clermont Communauté). 

 
 
La plateforme de Déchets Verts  

Une plate-forme de D®chets Verts est situ®e ¨ lôentr®e de lôISDND. Appartenant au VALTOM, elle est à disposition des habitants du SICTOM des COUZES. 
Les dépôts sont gratuits et illimités pour les particuliers, payants pour les professionnels. 
 
 

L'élimination et la valorisation des déchets 

Le Plan de Prévention et de Gestion des D®chets Non Dangereux, ®labor® sous la responsabilit® du Conseil G®n®ral et mis en îuvre par le VALTOM, rend 

possible la valorisation des ordures ménagères du département, par la construction du pôle de traitement VERNEA, qui a été mis en service fin 2013 à Puy 

Long. Ce pôle multi-fili¯res permet la production dô®lectricit® pour 70 000 habitants par incin®ration (un tri des ordures m®nag¯res est pr®alablement effectué, 

pour séparer la fraction combustible de la fraction organique). 

Depuis le 1er janvier 2016, les Ordures Ménagères ainsi que le Tri Sélectif collectés par le SICTOM des Couzes, transitent dans un premier temps par le quai 

de transfert à Saint-Di®ry, qui est une installation compos®e dôun compacteur et de caissons. Les d®chets sont compactés dans les caissons puis sont amenés 

au pôle VERNEA pour les OM et chez ECHALIER pour le TS, grâce à une rotation de bennes ECHALIER. Ils ne sont plus emmenés directement à VERNEA. 
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Les Servitudes dôUtilit® Publique (SUP)  
 
 
Les servitudes d'utilité publique sont institu®es par une autorit® publique dans un but dôint®r°t g®n®ral. Elles ont un caract¯re dôordre public interdisant aux 
particuliers dôy d®roger unilat®ralement. Les servitudes dôutilit® publique affectant l'utilisation des sols, institu®es sur le fondement de lôarticle L 126-1 du code 
de lôurbanisme, doivent figurer en annexe du PLU. 
 
Seules les servitudes annex®es au plan sont directement opposables aux autorisations dõurbanisme. 
 
Lorsqu'une nouvelle servitude sera instituée, la commune devra mettre à jour le PLU dans un délai d'un an. 
A d®faut, seules les servitudes annex®es au plan peuvent °tre oppos®es aux demandes dôautorisation dôoccupation du sol. 
 
Par ailleurs, en application de l'article L 621-30 du code du patrimoine, le périmètre de protection autour des monuments historiques peut être modifie par 
l'autorité administrative, sur proposition de l'architecte des bâtiments de France, après accord de la commune ou des communes intéressées et enquête 
publique, de façon a designer des ensembles d'immeubles bâtis ou non qui participent de l'environnement du monument pour en préserver le caractère ou 
contribuer à en améliorer la qualité. 
Lorsque la modification du p®rim¯tre est r®alis®e ¨ lô occasion de l'®laboration ou de la r®vision d'un plan local d'urbanisme, elle est soumise à enquête publique 
par le maire, en m°me temps que le plan local d'urbanisme. Lôapprobation du plan emporte modification du p®rim¯tre de protection du monument historique. 
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Proposition de palette végétale à fa voriser  
(Source : PNRVA) 
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Liste des espèces végétales à éviter  
Espèces exotiques invasives et essences allergènes. 

 
 
Plantes à pollens allergisants : 
(Source : réseau national de surveillance aérobiologique)  
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Espèces exotiques envahissantes : 
(Source : Espèces exotiques envahissantes en Auvergne - http://eee-auvergne.fr/) 
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